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AMENDEMENT

La commission de l’agriculture et du développement rural invite la commission de 
l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, compétente au fond, à 
prendre en considération ce qui suit:

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) La préservation des terres 
agricoles et de la santé des sols est 
essentielle pour l’avenir des jeunes 
agriculteurs, dont l’accès à la terre est 
compromis par la tendance actuelle à la 
dégradation des sols. En améliorant la 
connaissance des sols et en améliorant la 
santé des sols, il est possible d’assurer la 
persistance de la prochaine génération 
d’agriculteurs européens tout en 
contribuant à lutter contre le 
dépeuplement dans les zones rurales. De 
même, une action ferme pour guérir nos 
sols peut jouer un rôle important en 
faveur de l’égalité entre les femmes et les 
hommes, étant donné que les données 
montrent que ce sont les femmes qui 
luttent en première ligne pour sauver la 
grande superficie de terres agricoles déjà 
touchées par la dégradation des sols et 
que de plus en plus de femmes 
agricultrices choisissent une approche 
durable dans leurs pratiques agricoles.

Or. en

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 18
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Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Il est nécessaire de définir des 
mesures relatives à la surveillance et à 
l’évaluation de la santé des sols, à la 
gestion durable des sols et à 
l’assainissement des sites contaminés afin 
de parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050, de les maintenir en bonne santé et 
d’atteindre les objectifs de l’Union en 
matière de climat et de biodiversité, de 
prévenir les sécheresses et les catastrophes 
naturelles et d’y faire face, de protéger la 
santé humaine et de garantir la sécurité et 
la sûreté alimentaires.

(18) Il est essentiel de définir des 
mesures concrètes et harmonisées 
relatives à la surveillance et à l’évaluation 
de la santé des sols à l’échelle de l’Union, 
à la gestion durable des sols et à 
l’assainissement des sites contaminés afin 
de parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050, de les maintenir en bonne santé et 
d’atteindre les objectifs de l’Union en 
matière de climat et de biodiversité, de 
prévenir les sécheresses et les catastrophes 
naturelles et d’y faire face, de protéger la 
santé humaine et de garantir la sécurité et 
la sûreté alimentaires.

Or. en

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 19 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(19 bis) La biodiversité des sols est 
un élément essentiel de la biodiversité 
globale. Elle joue un rôle fondamental 
dans le maintien des fonctions et des 
services écosystémiques. Les 
communautés du sol sont essentielles 
pour fournir des aliments nutritifs et de 
l’eau potable, réguler l’eau et le climat 
ainsi que soutenir le recyclage du carbone 
et des éléments nutritifs.

Or. en

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 19 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(19 ter) La matière organique des 
sols est essentielle pour fournir des 
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services et fonctions écosystémiques du 
sol, en réduisant la dégradation, l’érosion 
et le tassement des sols, tout en 
augmentant leur capacité de tampons, de 
rétention d’eau et d’échange des cations 
du sol et du carbone organique du sol, ce 
qui pourrait, à terme, accroître le 
rendement des cultures. En outre, la 
matière organique des sols a une 
incidence positive sur leur biodiversité et 
pourrait accroître le carbone séquestré 
dans les sols, contribuant ainsi à 
l’atténuation du changement climatique.

Or. en

Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) L’objectif à long terme de la 
directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. Dans un second temps, 
dès que les résultats de la première 
évaluation des sols et de l’analyse des 
tendances seront disponibles, la 

(23) L’objectif à long terme de la 
directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050 en fixant un 
objectif contraignant de 100 % de sols 
sains dans l’Union d’ici là. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive, qui fixe des objectifs 
intermédiaires contraignants pour 
garantir les progrès accomplis. Dans un 
premier temps, il s’agira de mettre en place 
le cadre de surveillance des sols afin de 
permettre une évaluation de l’état des sols 
dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
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Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif 
pour 2050 et de l’expérience acquise, et 
proposera un réexamen de la directive si 
cela s’avère nécessaire pour accélérer les 
progrès d’ici à 2050.

durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. Dans un second temps, 
dès que les résultats de la première 
évaluation des sols et de l’analyse des 
tendances seront disponibles, la 
Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif 
pour 2050 et de l’expérience acquise, et 
proposera un réexamen de la directive si 
cela s’avère nécessaire pour accélérer les 
progrès d’ici à 2050.

Or. en

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
établissent des districts de gestion des sols. 
Les districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Le nombre, l’étendue 
géographique et les limites des districts de 
gestion des sols de chaque État membre 
devraient être déterminés afin de faciliter la 
mise en œuvre du règlement (UE) …/…. 
du Parlement européen et du Conseil48 . 
Chaque État membre devrait comporter un 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols compte tenu de sa taille. Ce 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols pour chaque État membre devrait 

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
établissent des districts de gestion des sols 
tenant suffisamment compte des 
conditions pédoclimatiques ainsi que de la 
variété des sols sur leur territoire. Les 
districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Le nombre, l’étendue 
géographique et les limites des districts de 
gestion des sols de chaque État membre 
devraient être déterminés afin de faciliter la 
mise en œuvre du règlement (UE) …/…. 
du Parlement européen et du Conseil48 . 
Chaque État membre devrait comporter un 
nombre minimum de districts de gestion 
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correspondre au nombre d’unités 
territoriales de niveau NUTS 1 établies 
dans le règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil49 .

des sols compte tenu de sa taille. Ce 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols pour chaque État membre devrait 
correspondre au nombre d’unités 
territoriales de niveau NUTS 2 établies 
dans le règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil49 .

__________________ __________________
48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

Or. en

Amendement 7

Proposition de directive
Considérant 36

Texte proposé par la Commission Amendement

(36) Afin de garantir un usage le plus 
large possible des données sur la santé des 
sols issues de la surveillance effectuée au 
titre de la présente directive, les États 
membres devraient être tenus de faciliter 
l’accès à ces données par les parties 
concernées, telles que les agriculteurs, les 
sylviculteurs, les propriétaires fonciers et 
les autorités locales.

(36) Afin de garantir un usage le plus 
large possible des données sur la santé des 
sols issues de la surveillance effectuée au 
titre de la présente directive, les États 
membres devraient être tenus de faciliter 
l’accès à ces données par les parties 
concernées, telles que les agriculteurs, les 
sylviculteurs, les propriétaires fonciers, le 
monde universitaire, ainsi que les 
organisations non gouvernementales 
œuvrant en faveur de la protection de la 
santé humaine ou de l’environnement ou 
des systèmes alimentaires agroécologiques 
et les autorités locales.

Or. en
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Amendement 8

Proposition de directive
Considérant 37

Texte proposé par la Commission Amendement

(37) Pour préserver ou améliorer leur 
santé, les sols doivent être gérés d’une 
manière durable. Une gestion durable 
permettra d’assurer la fourniture à long 
terme de services par les sols, y compris 
l’amélioration de la qualité de l’air et de 
l’eau et la sécurité alimentaire. Il y a donc 
lieu d’établir des principes de gestion 
durable des sols afin de guider les pratiques 
en la matière.

(37) Pour préserver ou améliorer leur 
santé, les sols doivent être gérés d’une 
manière durable. Une gestion durable 
permettra d’assurer la fourniture à long 
terme de services par les sols, y compris 
l’amélioration de la qualité de l’air et de 
l’eau et la sécurité alimentaire, ainsi que 
l’atténuation du changement climatique 
et l’adaptation à celui-ci. Il y a donc lieu 
d’établir des principes de gestion durable 
des sols afin de guider les pratiques en la 
matière.

Or. en

Amendement 9

Proposition de directive
Considérant 39

Texte proposé par la Commission Amendement

(39) Conformément au règlement (UE) 
2021/2115 du Parlement européen et du 
Conseil52 , les États membres doivent 
décrire dans leurs plans stratégiques 
relevant de la PAC la manière dont 
l’architecture environnementale et 
climatique de ces plans est censée 
contribuer de façon cohérente à la 
réalisation des valeurs cibles nationales à 
long terme définies dans les actes 
législatifs énumérés à l’annexe XIII dudit 
règlement ou découlant de ces instruments.

(39) Conformément au règlement (UE) 
2021/2115 du Parlement européen et du 
Conseil52 , les États membres doivent 
décrire dans leurs plans stratégiques 
relevant de la PAC la manière dont 
l’architecture environnementale et 
climatique de ces plans est censée 
contribuer de façon cohérente à la 
réalisation des valeurs cibles nationales à 
long terme définies dans les actes 
législatifs énumérés à l’annexe XIII dudit 
règlement ou découlant de ces instruments. 
Il convient d’ajouter la présente directive 
à cette liste d’actes législatifs 
conformément à l’article 159 du 
règlement (UE) 2021/2115.

__________________ __________________
52 Règlement (UE) 2021/2115 du 
Parlement européen et du Conseil du 

52 Règlement (UE) 2021/2115 du 
Parlement européen et du Conseil du 
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2 décembre 2021 établissant des règles 
régissant l’aide aux plans stratégiques 
devant être établis par les États membres 
dans le cadre de la politique agricole 
commune (plans stratégiques relevant de la 
PAC) et financés par le Fonds européen 
agricole de garantie (FEAGA) et par le 
Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader), et abrogeant 
les règlements (UE) nº 1305/2013 et (UE) 
nº 1307/2013 (JO L 435 du 6.12.2021, p. 1)

2 décembre 2021 établissant des règles 
régissant l’aide aux plans stratégiques 
devant être établis par les États membres 
dans le cadre de la politique agricole 
commune (plans stratégiques relevant de la 
PAC) et financés par le Fonds européen 
agricole de garantie (FEAGA) et par le 
Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader), et abrogeant 
les règlements (UE) nº 1305/2013 et (UE) 
nº 1307/2013 (JO L 435 du 6.12.2021, p. 1)

Or. en

Amendement 10

Proposition de directive
Considérant 53

Texte proposé par la Commission Amendement

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, réviser la présente 
directive sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols six ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur la nécessité 
de fixer des exigences plus spécifiques 
pour faire en sorte que les sols en mauvaise 
santé soient régénérés et que l’objectif de 
parvenir à des sols en bonne santé d’ici à 
2050 soit atteint. L’évaluation devrait 
également porter sur la nécessité d’adapter 
la définition des sols en bonne santé au 
progrès scientifique et technique en 
ajoutant des dispositions relatives à 
certains descripteurs ou critères sur la base 
de nouveaux éléments scientifiques 
concernant la protection des sols ou en 
raison d’un problème propre à un État 
membre lié à de nouvelles circonstances 
environnementales ou climatiques. 
Conformément au point 22) de l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer», cette 
évaluation devrait être fondée sur les 
critères d’efficacité, d’effectivité, de 
pertinence, de cohérence et de valeur 
ajoutée de l’UE et servir de base aux 

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, réviser la présente 
directive sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols six ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur la nécessité 
de fixer des exigences plus spécifiques 
pour faire en sorte que les sols en mauvaise 
santé soient régénérés et que l’objectif de 
parvenir à des sols en bonne santé d’ici à 
2050 ainsi que les objectifs intermédiaires 
soient atteints. L’évaluation devrait 
également porter sur la nécessité d’adapter 
la définition des sols en bonne santé au 
progrès scientifique et technique en 
ajoutant des dispositions relatives à 
certains descripteurs ou critères sur la base 
de nouveaux éléments scientifiques 
concernant la protection des sols ou en 
raison d’un problème propre à un État 
membre lié à de nouvelles circonstances 
environnementales ou climatiques. 
Conformément au point 22) de l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer», cette 
évaluation devrait être fondée sur les 
critères d’efficacité, d’effectivité, de 
pertinence, de cohérence et de valeur 
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analyses d’impact d’autres mesures 
éventuelles.

ajoutée de l’UE et servir de base aux 
analyses d’impact d’autres mesures 
éventuelles.

Or. en

Amendement 11

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 en fixant 
des objectifs contraignants et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement 
tels que définis par des données 
scientifiques.

Or. en

Amendement 12

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La présente directive établit des 
mesures concernant:

2. Afin d’atteindre l’objectif de 
100 % de sols sains d’ici à 2050, la 
présente directive établit des mesures 
concernant:
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Or. en

Amendement 13

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) la surveillance et l’évaluation de la 
santé des sols;

a) la surveillance et l’évaluation de la 
santé des sols, ainsi que l’obligation légale 
de parvenir à des sols sains d’ici à 2050, 
assortie d’objectifs intermédiaires d’ici à 
2035, 2040 et 2045;

Or. en

Amendement 14

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) la gestion durable des sols; b) la gestion durable des sols, y 
compris des objectifs pour des questions 
prioritaires telles que la restauration de la 
biodiversité des sols et l’approche 
consistant à éviter toute artificialisation 
nette des terres;

Or. en

Amendement 15

Proposition de directive
Article 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 1 bis
Objectifs

Afin d’atteindre l’objectif en matière de 
sols sains énoncé au paragraphe 1 du 
présent article, la présente directive fixe 
un objectif contraignant de 100 % de sols 
sains dans l’ensemble de l’Union d’ici à 
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2050.
2. La présente directive fixe également, en 
matière de santé des sols, les objectifs 
intermédiaires suivants:
a) un objectif contraignant consistant à 
parvenir à 55 % de sols sains dans 
l’ensemble de l’Union d’ici à 2035; 
b) un objectif contraignant consistant à 
parvenir à 70 % de sols sains dans 
l’ensemble de l’Union d’ici à 2040;
c) un objectif contraignant consistant à 
parvenir à 85 % de sols sains dans 
l’ensemble de l’Union d’ici à 2045.
3. L’Union et ses États membres prennent 
les mesures nécessaires, respectivement 
au niveau de l’Union, au niveau national 
et au niveau régional, pour permettre la 
réalisation collective de l’objectif relatif à 
des sols sains énoncé au paragraphe 1 
ainsi que des objectifs en matière de santé 
des sols énoncés au paragraphe 2 du 
présent article.

Or. en

Amendement 16

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) «services écosystémiques»: les 
contributions indirectes des écosystèmes 
aux avantages économiques, sociaux, 
culturels et autres que les personnes tirent 
des écosystèmes;

3) «services écosystémiques»: les 
contributions directes et indirectes des 
écosystèmes aux avantages économiques, 
sociaux, culturels et autres que les 
personnes tirent des écosystèmes;

Or. en

Amendement 17

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis) «fonctions des sols»: les rôles 
exercés par les sols qui sous-tendent les 
écosystèmes, la biosphère, 
l’environnement aquatique et les activités 
humaines;

Or. en

Amendement 18

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols qui 
maintiennent ou améliorent les services 
écosystémiques fournis par les sols sans 
entraver les fonctions qui rendent possibles 
ces services, ni porter atteinte à d’autres 
propriétés du milieu;

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols et des terres 
qui maintiennent ou améliorent la 
biodiversité et les services écosystémiques 
fournis par les sols sans entraver les 
fonctions qui rendent possibles ces 
services, ni causer de dommages 
importants aux autres propriétés du 
milieu;

Or. en

Amendement 19

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 26

Texte proposé par la Commission Amendement

26) «assainissement du sol»: une action 
de régénération visant à réduire, à isoler ou 
à immobiliser des concentrations de 
contaminants dans le sol.

26) «assainissement du sol»: une action 
de régénération visant à réduire, à isoler ou 
à immobiliser des concentrations de 
contaminants dans le sol en dessous d’un 
seuil de toxicité auquel des dangers 
significatifs pour les organismes en 
contact avec ce sol peuvent être exclus.

Or. en
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Amendement 20

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le nombre de districts établis dans chaque 
État membre correspond au minimum au 
nombre d’unités territoriales de niveau 
NUTS 1 établies en vertu du règlement 
(CE) nº 1059/2003.

Le nombre de districts établis dans chaque 
État membre correspond au minimum au 
nombre d’unités territoriales de niveau 
NUTS 2 établies en vertu du règlement 
(CE) nº 1059/2003.

Or. en

Amendement 21

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les États membres veillent à ce 
que les districts de gestion des sols d’États 
membres voisins présentant des 
paramètres similaires aux valeurs visées 
au paragraphe 2, points a) à d), 
coopèrent, le cas échéant, afin d’échanger 
les bonnes pratiques et de garantir 
l’adoption d’une approche transfrontière 
cohérente.

Or. en

Amendement 22

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les États membres établissent un 
plan de santé des sols obligatoire qui 
s’appuie sur les synergies existantes avec 
les plans nationaux de restauration 
adoptés conformément au règlement (UE) 
…/… du Parlement européen et du 
Conseil et qui s’y intègre dans la mesure 
du possible, en veillant à la cohérence 
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entre les objectifs de restauration des sols 
et de la biodiversité dans les écosystèmes 
agricoles.

Or. en

Amendement 23

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

L’annexe I contient une liste obligatoire 
et détaillée de multiples descripteurs de la 
biodiversité des sols, fondés sur les 
dernières découvertes scientifiques.

Or. en

Amendement 24

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 20 pour modifier l’annexe II afin 
d’adapter au progrès scientifique et 
technique les méthodes de référence qui y 
sont mentionnées, en particulier lorsque les 
valeurs des descripteurs du sol peuvent être 
déterminées par télédétection 
conformément à l’article 6, paragraphe 5.

6. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 20 pour modifier l’annexe II afin 
d’adapter au progrès scientifique et 
technique les méthodes de référence qui y 
sont mentionnées, en particulier lorsque les 
valeurs des descripteurs du sol peuvent être 
déterminées par télédétection 
conformément à l’article 6, paragraphe 5, 
afin de contribuer à la réalisation des 
objectifs de la présente directive.

Or. en

Amendement 25

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres évaluent la santé des Les États membres évaluent la santé des 
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sols dans tous leurs districts de gestion des 
sols sur la base des données recueillies 
dans le cadre de la surveillance visée aux 
articles 6, 7 et 8 pour chaque descripteur du 
sol mentionné à l’annexe I, parties A et B.

sols dans tous leurs districts de gestion des 
sols sur la base des données recueillies 
dans le cadre de la surveillance visée aux 
articles 6, 7 et 8 pour chaque descripteur du 
sol mentionné à l’annexe I, parties A, B et 
C. Pour la première évaluation de la santé 
des sols conformément au paragraphe 1 
du présent article, les États membres 
incluent au moins l’un des deux 
descripteurs de biodiversité des sols 
décrits à l’annexe I, partie C.

Or. en

Amendement 26

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les valeurs de tous les descripteurs 
du sol énumérés à l’annexe I, partie B, 
satisfont aux critères fixés conformément à 
l’article 7 («sol en bon état de santé»).

b) les valeurs de tous les descripteurs 
du sol énumérés à l’annexe I, partie B et C, 
satisfont aux critères fixés conformément à 
l’article 7 («sol en bon état de santé»).

Or. en

Amendement 27

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Un sol ne présente pas un bon état de santé 
lorsqu’au moins un des critères visés au 
paragraphe 1 n’est pas satisfait («sol en 
mauvais état de santé»).

Un sol ne présente pas un bon état de santé 
lorsqu’au moins un des critères suivants 
visés au paragraphe 1 n’est pas satisfait 
(«sol en mauvais état de santé»):
a) au moins un des critères visés au 
paragraphe 1 n’est pas satisfait ou
b) une analyse des valeurs des 
descripteurs du sol énumérés à l’annexe I, 
partie C, indique une perte critique de 
services écosystémiques, compte tenu des 
données pertinentes et des connaissances 
scientifiques disponibles, ou 
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c) une analyse des valeurs des indicateurs 
d’artificialisation des terres et 
d’imperméabilisation des sols mentionnés 
à l’annexe I, partie D, indique des 
incidences critiques sur la perte de 
services écosystémiques et sur les objectifs 
généraux et spécifiques établis au titre du 
règlement (UE) 2018/841.
Les États membres définissent, pour 
chaque district de gestion des sols, ce qui 
constitue une perte critique de services 
écosystémiques et une incidence critique 
sur la perte de services écosystémiques 
conformément au paragraphe 3, points b) 
et c).

Or. en

Amendement 28

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres analysent les valeurs 
des descripteurs du sol énumérés à 
l’annexe I, partie C, et évaluent si une 
perte critique de services écosystémiques 
s’est produite, en s’appuyant sur les 
données pertinentes et les connaissances 
scientifiques disponibles.

supprimé

Or. en

Amendement 29

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 1 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

À partir du [OP: prière d’insérer la date = 4 
ans après la date d’entrée en vigueur de la 
directive], les États membres prennent au 
moins les mesures suivantes, en tenant 
compte du type, de l’utilisation et de l’état 
des sols:

À partir du [OP: prière d’insérer la date = 5 
ans après la date d’entrée en vigueur de la 
directive], les États membres prennent au 
moins les mesures suivantes, en tenant 
compte du type, de l’utilisation et de l’état 
des sols:
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Or. en

Amendement 30

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) recourir aux bonnes conditions 
agricoles et environnementales (BCAE) 
visées dans le règlement (UE) 2021/2115 
sur les pratiques de gestion durable des 
sols (BCAE 5, 6 et 7), sur le changement 
climatique (BCAE 1, 2 et 3), sur l’eau 
(BCAE 4) et sur la biodiversité (BCAE 8), 
mesure obligatoire pour la définition des 
pratiques de gestion durable des sols par 
chaque État membre conformément au 
présent paragraphe;

Or. en

Amendement 31

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 1 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le calendrier de mise en œuvre des 
pratiques définies au point a) et de 
cessation des pratiques définies au 
point b) est fixé dans les plans de gestion 
des districts de sols conformément à 
l’annexe VIII. Les pratiques nationales de 
gestion durable des sols établies 
conformément aux exigences du présent 
paragraphe ne se veulent pas moins 
ambitieuses.

Or. en

Amendement 32

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 1 – alinéa 4
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que le 
processus d’élaboration des pratiques 
visées au premier alinéa soit ouvert, 
inclusif et efficace et à ce que le public 
concerné, en particulier les propriétaires 
fonciers et les gestionnaires de terres, soit 
associé au processus et dispose au plus tôt 
de possibilités effectives d’y participer.

Les États membres veillent à ce que le 
processus d’élaboration, d’examen et de 
révision des pratiques visées aux premiers 
alinéas soit ouvert, inclusif et efficace et à 
ce que le public concerné, à savoir les 
propriétaires fonciers et les gestionnaires 
de terres, le monde universitaire, ainsi que 
les organisations non gouvernementales 
œuvrant en faveur de la protection de la 
santé humaine, des systèmes alimentaires 
agroécologiques ou de l’environnement, 
soit associé au processus et dispose au plus 
tôt de possibilités effectives d’y participer. 
Les États membres publient le projet de 
liste des pratiques et mesures de gestion 
des sols et la mettent à la disposition du 
public par des moyens appropriés.

Or. en

Amendement 33

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres évaluent 
régulièrement l’efficacité des mesures 
adoptées conformément au présent article 
et, s’il y a lieu, réexaminent et révisent ces 
mesures, en tenant compte de la 
surveillance et de l’évaluation de l’état de 
santé des sols visées aux articles 6 à 9.

3. Les États membres évaluent 
régulièrement l’efficacité des mesures 
adoptées conformément au présent article 
et, s’il y a lieu, réexaminent et révisent ces 
mesures, en tenant compte de la 
surveillance et de l’évaluation de l’état de 
santé des sols visées aux articles 6 à 9. 
L’évaluation est mise à la disposition du 
public.

Or. en

Amendement 34

Proposition de directive
Article 11 – alinéa 1 – point a – sous-point i
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Texte proposé par la Commission Amendement

i) en réduisant autant que possible la 
superficie de terres artificialisées,

i) en réduisant la superficie de terres 
artificialisées,

Or. en

Amendement 35

Proposition de directive
Article 11 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) compenser autant que possible la 
perte de capacité des sols à fournir 
différents services écosystémiques.

(b) compenser la perte de capacité des 
sols à fournir différents services 
écosystémiques.

Or. en

Amendement 36

Proposition de directive
Article 11 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres réduisent 
l’artificialisation des terres afin 
d’atteindre l’objectif de «zéro 
artificialisation nette des terres» d’ici à 
2050.

Or. en

Amendement 37

Proposition de directive
Article 17 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Lors de la mise en œuvre de la présente 
directive, les États membres utilisent des 
ressources financières provenant de 
sources appropriées, y compris des fonds 
de l’Union, pour financer des actions 
axées sur la protection des sols ainsi que 
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sur la gestion durable et la régénération 
des sols.

Or. en

Amendement 38

Proposition de directive
Article 17 – alinéa 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission surveille la capacité des 
États membres à absorber les fonds de 
l’Union en lien avec la protection des sols 
ainsi qu’avec la gestion durable et la 
régénération des sols. La Commission 
propose une formation et un soutien 
technique pour accroître la capacité 
d’absorption des États membres.

Or. en

Amendement 39

Proposition de directive
Article 18 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point c – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) un résumé des progrès accomplis en 
ce qui concerne:

(c) un résumé complet des progrès 
accomplis en ce qui concerne:

Or. en

Amendement 40

Proposition de directive
Article 19 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres veillent à ce que 
les informations visées à l’article 18 de la 
présente directive soient disponibles et 
accessibles au public, conformément à la 
directive 2003/4/CE, à la 
directive 2007/2/CE et à la directive 
(UE) 2019/1024 du Parlement et du 

3. Les États membres veillent à ce que 
les informations visées à l’article 18 de la 
présente directive soient aisément 
disponibles et accessibles au public, et ce 
gratuitement, conformément à la 
directive 2003/4/CE, à la 
directive 2007/2/CE et à la directive 
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Conseil83 . (UE) 2019/1024 du Parlement et du 
Conseil83 .

__________________ __________________
83 Directive (UE) 2019/1024 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 
concernant les données ouvertes et la 
réutilisation des informations du secteur 
public (JO L 172 du 26.6.2019, p. 56).

83 Directive (UE) 2019/1024 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 
concernant les données ouvertes et la 
réutilisation des informations du secteur 
public (JO L 172 du 26.6.2019, p. 56).

Or. en

Amendement 41

Proposition de directive
Article 20 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé aux articles 8, 10, 15 et 16 
est conféré à la Commission pour une 
durée indéterminée à compter de la date 
d’entrée en vigueur de la présente 
directive.

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé aux articles 8, 10, 15 et 16 
pour modifier l’annexe I est conféré à la 
Commission pour une durée indéterminée à 
compter de la date d’entrée en vigueur de 
la présente directive.

Or. en

Amendement 42

Proposition de directive
Article 20 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La délégation de pouvoir visée aux 
articles 8, 10, 15 et 16 peut être révoquée à 
tout moment par le Parlement européen ou 
le Conseil. La décision de révocation met 
fin à la délégation du pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

3. La délégation de pouvoir visée aux 
articles 8, 10, 15 et 16 pour modifier 
l’annexe I peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
Conseil. La décision de révocation met fin 
à la délégation du pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.
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Or. en

Amendement 43

Proposition de directive
Article 20 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Un acte délégué adopté en vertu des 
articles 8, 10, 15 et 16 n’entre en vigueur 
que si le Parlement européen ou le Conseil 
n’a pas exprimé d’objections dans un délai 
de deux mois à compter de la notification 
de cet acte au Parlement européen et au 
Conseil ou si, avant l’expiration de ce 
délai, le Parlement européen et le Conseil 
ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas exprimer 
d’objections. Ce délai est prolongé de deux 
mois à l’initiative du Parlement européen 
ou du Conseil.

6. Un acte délégué adopté en vertu des 
articles 8, 10, 15 et 16 pour modifier 
l’annexe I n’entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n’a pas 
exprimé d’objections dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de cet 
acte au Parlement européen et au Conseil 
ou si, avant l’expiration de ce délai, le 
Parlement européen et le Conseil ont tous 
deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas exprimer d’objections. 
Ce délai est prolongé de deux mois à 
l’initiative du Parlement européen ou du 
Conseil.

Or. en

Amendement 44

Proposition de directive
Article 23 – paragraphe 3 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) la population ou l’environnement 
touché par la violation, compte tenu de 
l’incidence de la violation sur l’objectif 
consistant à atteindre un niveau élevé de 
protection de la santé humaine et de 
l’environnement.

(c) la population ou l’environnement 
touché par la violation, compte tenu de 
l’incidence de la violation sur l’objectif 
consistant à atteindre un niveau élevé de 
protection de la santé humaine et de 
l’environnement tout comme du principe 
du pollueur-payeur.

Or. en

Amendement 45
Proposition de directive
Annexe I – partie B – deuxième ligne
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Texte proposé par la Commission

Contamination du 
sol

- Concentration de 
métaux lourds dans le 
sol: As, Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), Cu, 
Hg, Pb, Ni, Tl, V, Zn 
(en µg par kg)

L’assurance raisonnable, fondée 
sur un échantillonnage par 
points du sol, l’identification et 
l’analyse des sites contaminés 
ou sur toute autre information 
pertinente, qu’il n’existe aucun 
risque inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à une 
contamination des sols.

- concentration de 
contaminants 
organiques désignés 
par les États membres, 
en tenant compte des 
limites de 
concentration 
existantes dans la 
législation de l’Union, 
par exemple pour la 
qualité de l’eau et les 
émissions 
atmosphériques

Les habitats inscrits à l’annexe I 
de la directive 92/43/CEE3 du 
Conseil qui présentent 
naturellement d’importantes 
concentrations de métaux lourds 
restent protégés.

__________________
3 Directive 92/43/CEE du 
Conseil du 21 mai 1992 
concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvages 
(JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Amendement

Contamination du 
sol

- Concentration de 
métaux lourds dans le 
sol: As, Sb, Cd, Co, Cr 
(total), Cr (VI), Cu, 
Hg, Pb, Ni, Tl, V, Zn 
(en µg par kg)

L’assurance raisonnable, fondée 
sur un échantillonnage par 
points du sol, l’identification et 
l’analyse des sites contaminés 
ou sur toute autre information 
pertinente, qu’il n’existe aucun 
risque inacceptable pour la 
santé humaine et 
l’environnement lié à une 
contamination des sols.

- concentration de 
contaminants désignés 

Les habitats inscrits à l’annexe I 
de la directive 92/43/CEE3 du 
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par les États membres, 
en tenant compte des 
limites de 
concentration 
existantes dans la 
législation de l’Union, 
par exemple pour la 
qualité de l’eau et les 
émissions 
atmosphériques

Conseil qui présentent 
naturellement d’importantes 
concentrations de métaux lourds 
restent protégés.

__________________
3 Directive 92/43/CEE du 
Conseil du 21 mai 1992 
concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvages 
(JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Or. en

Amendement 46
Proposition de directive
Annexe V – partie C – titre

Texte proposé par la Commission
Partie C: Descripteurs du sol non assortis de critères

Amendement
Partie C: Descripteurs du sol assortis de critères du bon état de santé des sols établis au niveau des 
États membres

Or. en

Amendement 47
Proposition de directive
Annexe I – partie C – cinquième ligne

Texte proposé par la Commission
Perte de biodiversité des sols Respiration basale (en mm3 O2 g-1 hr-1) sur sol sec

Les États membres peuvent également choisir 
d’autres descripteurs du sol facultatifs concernant la 
biodiversité, par exemple:

- métabarcodage des bactéries, des champignons, 
des protistes et des animaux;

- abondance et diversité des nématodes;
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- biomasse microbienne;

- abondance et diversité des vers de terre (pour les 
terres cultivées);

- espèces exotiques envahissantes et organismes 
nuisibles pour les végétaux.

Amendement
Perte de biodiversité des sols Parmi ces descripteurs du sol, les États membres 

devraient en choisir au moins un:
Profil physiologique des communautés pour 
analyser l’activité métabolique des micro-
organismes au sein d’une communauté 
microbienne mixte. Les changements dans les 
populations microbiennes indiquent souvent les 
changements à venir de la santé générale de 
l’environnement.
Métabarcodage (ADNe) pour caractériser la 
biodiversité, établir des seuils de diversité et suivre 
l’évolution des communautés.
Les États membres choisissent également d’autres 
descripteurs du sol facultatifs concernant la 
biodiversité, par exemple:

- métabarcodage des bactéries, des champignons, 
des protistes et des animaux;

- abondance et diversité des nématodes;

- biomasse microbienne;

- abondance et diversité des vers de terre (pour les 
terres cultivées); 

- espèces exotiques envahissantes et organismes 
nuisibles pour les végétaux.

Or. en


